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Sous le Haut patronage de Madame la Ministre des Transports et de la Sécurité Routière, il 

s’est tenu le 28 Septembre 2022 à l’hôtel de l’Amitié (Ex Ledger Plazza) un Atelier national de 

présentation des résultats de l’Observatoire Régional des Pratiques Anormales sur les 

Principaux Corridors de l’Afrique Centrale (OPA-AC). 

 

Trois (03) allocutions ont marqué le temps fort de la cérémonie d’ouverture à savoir : 

- L’allocution du Directeur Général de l’Institut Sous-Régional de Statistique et 

d’Economie Appliquée (ISSEA), par ailleurs Représentant le Président de la Commission 

de la CEMAC ; 

- L’allocution du Représentant de l’Union Européenne ; 

- Et enfin le Discours d’ouverture de Madame la Ministre des Transports et de la Sécurité 

Routière. 

 

Etaient présents (voir la liste de présence en annexe). 

 

Les travaux se sont déroulés conformément à l’agenda fourni par les organisateurs : 

1. Rappel des activités de l’OPA 

2. Présentations des premières recommandations/suivi et présentation des derniers 

résultats 

3. Echanges (questions-réponses) 

4. Rédactions des recommandations 

 

Déroulement des travaux : 

 

1. Rappel des activités de l’OPA au niveau national : Point Focal-Tchad. 

Cette présentation est faite par le Directeur Général du Bureau National de Fret Terrestre 

(BNFT) qui est le Point Focal de l’OPA au Tchad. Celui-ci dans sa présentation a fait ressortir 

brièvement quelques activités réalisées si bien que prenant service récemment par exemple la 

mission effectuée avec son équipe sur une partie du Corridor N’Gaoundéré - N’Djaména pour 

s’enquérir des réalités de terrain mais aussi il n’a pas manqué de citer les difficultés rencontrées 

par les transporteurs globalement le mauvais état de route, la durée de sortie au Port de 

Douala, le coût de GPS. 

 



2. Présentations des activités de l’OPA-AC, des premières recommandations/suivi et 

présentation des derniers résultats. 

C’est le Chef de projet adjoint OPA-AC qui a présenté cette communication. Il s’agit de : 

Contexte, Objectifs, Définition des Pratiques Anormales, Collecte des données et Traitement, 

Analyses et Publications, Recommandations et Suivi. Toutes les informations relatives à ces 

points font état de traitements spécifiques des données sur les marchandises en transit et leur 

fluidité et non sur la libre circulation des biens et services selon le contrat N°FED/2019/413-

035. Ces informations se trouvent sur le site de l’OPA (opa-ac.issea-cemac.org/fr).  

3. Les Echanges 

A ce niveau, les participants ont posé plusieurs questions et préoccupations liées à l’effectivité 

de la libre-circulation des biens et personnes selon les dispositions réglementaires de la CEMAC 

ainsi que les difficultés des conducteurs (manque d’infrastructures de transports et d’aires de 

repos, etc.) 

Toutes ces questions et préoccupations ont trouvé leurs réponses grâce aux échanges des 

participants et aux éclairages faits par le DG ISSEA et le Représentant de l’Union Européenne. 

4. Les recommandations 

Plusieurs recommandations ont été faites à l’endroit des Etats membres de la CEMAC, de 

l’ISSEA, des Transporteurs et des partenaires techniques et financiers. Celles-ci sont annexées 

au présent rapport.  

 

Les Rapporteurs :                                                     Le Président de séance : 

 

 

- RIMTEBAYE JEAN-CLAUDE ;                             BARKAI TCHOU MAHAMAT 

- ACYL INE ABDELSADIKH ; 

 

 


